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FONDATION JEAN-PIERRE ET MARIE-THÉRÈSE LE ROCH 
LES MOUSQUETAIRES 

Reconnue d’utilité publique par un décret en date du 7 avril 2006 
24 rue Auguste Chabrières 

75015 Paris 
 ________________________________________________________________________________  

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
L’an deux mille vingt-cinq, 
Le vingt-deux avril, 
A quatorze heures trente. 
 
Les membres du Conseil d’Administration se sont réunis au Parc de Tréville, 1 allée des Mousquetaires 
à Bondoufle (91078), sur convocation de Madame Maryvonne LE ROCH-NOCERA, sa Présidente. 

 
Madame Maryvonne LE ROCH-NOCERA préside la séance. Monsieur Christophe PAUMARD assure les 
fonctions de Secrétaire de séance. 
 
Monsieur Michel LEITE FERREIRA, Commissaire du Gouvernement, a été appelé à d’autres fonctions. 
Madame Chantal CASTELNOT a été nommée à cette fonction et se présente. 
 
Etaient présents : 
- Madame Marie-Thérèse LE ROCH 
- Madame Maryvonne LE ROCH-NOCERA 
- Madame Nathalie BOBIN représentée par Madame Béatrice BOURGERY 
- Madame Béatrice BOURGERY 
- Monsieur Olivier CLANCHIN  
- Monsieur Pascal HAMON représenté par Monsieur Christophe PAUMARD 
- Monsieur Serge LE CARRE  
- Monsieur Pascal MAIRE représenté par Madame Maryvonne LE ROCH-NOCERA 
- Monsieur Christophe PAUMARD  
- La SLM Les Mousquetaires représentée par Madame Maryvonne LE ROCH-NOCERA  
- L’UDM représentée par Monsieur Florian BELLARD 
- Madame Nathalie MOOCK  
 
Monsieur Amaury LOZE, Commissaire aux comptes de la Fondation, était également présent. 

 
La feuille de présence est arrêtée et la Présidente constatant la présence de plus de la moitié des 
membres déclare que le Conseil d’Administration peut valablement délibérer. 
 
La Présidente met à disposition des membres : 

- Les comptes annuels 
- Le rapport moral et financier 
- Le rapport du Commissaire aux Comptes 
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A la suite, il est rappelé que le Conseil d’Administration est appelé à délibérer sur l’ordre du jour 
suivant :  
 
1°) Approbation du procès-verbal du 4 décembre 2024 
2°) Bilan année 2024 

- Présentation du rapport moral  
- Présentation du rapport financier  
- Présentation du rapport du commissaire aux comptes 
- Approbation des comptes arrêtés au 31 décembre 2024 (vote) 
- Affectation du résultat (vote) 

3°) Actualités de la Fondation 
4°) Questions diverses 
 
La discussion est ouverte. 
 
Maitre Annabelle JAULIN soumet le procès-verbal du 4 décembre 2024 au vote du Conseil 
d’administration. 
 
PREMIERE RÉSOLUTION :  
 
Le Conseil d’Administration, après avoir entendu la lecture du procès-verbal du Conseil 
d’administration du 4 décembre 2024, approuve son contenu. 
 

Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

Monsieur Maryvonne LE ROCH-NOCERA prend la parole et débute la présentation du rapport moral 
en abordant la mise en uvre de la feuille de route de la Fondation. 
 

I. RAPPORT MORAL 2024 
 
A l’échelle nationale, la quête de sens est devenue une préoccupation majeure pour de nombreux 
français. En effet, beaucoup de personnes ressentent un besoin d’aligner leurs actions avec leurs 
valeurs. Ce phénomène s’observe notamment dans :  
 

Le travail : volonté de faire un métier utile, en accord avec leurs convictions.  
La consommation : choisir des produits plus éthiques et respectueux de l’environnement.  
Les relations humaines : rechercher des interactions sincères et profondes.  
L’engagement : participer à des projets associatifs ou citoyens pour avoir un impact positif.  

 
C’est dans ce contexte que la Fondation s’est attachée à sa feuille de route qui adresse toujours plus 
largement son objet social et démontre sa capacité à agir pour un monde plus inclusif et durable. 
 
Puis, Madame Maryvonne LE ROCH-NOCERA passe la parole à Madame Nathalie MOOCK. 
 

A. LES FAITS MARQUANTS - ENGAGEMENT HUMAIN  
 
1°) RECHERCHE ET SANTÉ :  
 
Depuis 20 ans, la Fondation est aux côtés des équipes de recherche pour la sécurité alimentaire de 
l’Institut Pasteur. Elle soutient le Professeur Marc LECUIT (listeria) le professeur François-Xavier WEILL 
(salmonelles, vibrions et Escherichia coli).  
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Leurs travaux visent à mieux connaître et lutter contre les bactéries responsables de toxi-infections 
alimentaires et ainsi uvrer pour la sécurité sanitaire des aliments. 
 
La Fondation, fidèle partenaire des équipes pasteuriennes, a renouvelé son engagement en signant 
une nouvelle convention triennale par laquelle elle souhaite : 

- participer à l’éducation/information des consommateurs sur les gestes essentiels qui 
peuvent aider tout à chacun à jouer un rôle actif dans la préservation de sa santé alimentaire 

- contribuer au Pasteurdon, grand appel à la mobilisation pour aider à la lutte contre les 
maladies qui menacent la santé. 

 
Pour ce faire, son « Cahier pratique : moins de bactéries dans nos assiettes » édité en 2022 et tiré à 
plus de 2,5 millions d’exemplaires, constitue un outil de premier plan. Fort de son succès, il a été 
digitalisé, créant la première plateforme d’information sur la sécurité alimentaire destinée au 
grand public. Informative, ludique, facilement accessible, la plateforme s’adresse à tous de 7 à 77 ans. 
Parallèlement, la Fondation a largement partagé son contenu sur les réseaux sociaux avant, pendant 
et après le 19ème Pasteurdon dont la Fondation est un des partenaires majeurs aux côtés de AG2R et 
Assu 2000. 
 
Le Groupement Les Mousquetaires s’est largement impliqué dans le succès du Pasteurdon avec la 
mobilisation des Intermarché et Bricomarché qui ont mené une vaste opération produits-partage 
auprès des consommateurs. 
 
Puis, elle poursuit en présentant les faits marquants spécifiques aux actions « civisme et solidarité. 
 
2°) CIVISME ET SOLIDARITÉ  
 

Bénévoles sauveteurs en mer 
 
Depuis sa création, la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires est aux côtés des 9.000 bénévoles qui 
assurent une mission de service public en mer et sur le littoral : sauver, prévenir, former. 
 
A partir des 208 stations de sauvetage, ils sont prêts à intervenir tout au long de l’année. Grâce à leur 
implication, 27.500 personnes ont pu être prises en charge en 2024, dont 15.000 ont été soignées dans 
les postes de secours pendant la période estivale, et plus de 10.000 secourues en mer : 78 % sont des 
plaisanciers ou des pratiquants d’activités nautiques. 
 
2024 marque la première année du nouvel engagement de la Fondation auprès des bénévoles 
sauveteurs (convention 2024/2026) pour la conception, la production et la mise à disposition du 
principal équipement de protection des équipiers : le casque de sécurité marine. Après une longue 
phase de R&D, l’année a été consacrée à la conception du moule et aux ajustements en situation réelle, 
avant une mise en production prévue sur le premier semestre 2025. 
 
Parallèlement, après examen de dossiers transmis par les stations SNSM, la Fondation a apporté son 
aide à 3 d’entre elles pour des équipements indispensables à leur mission : 

- Ile d’Aix (17) pour des moyens de propulsion à énergie douce de la navette  
- Ares (33) le remplacement d’un véhicule 4x4 pour accéder aux moyens de secours par les 

dunes  
- Clohart-Carnoet (29) pour l’achat et l’installation d’un radar à vision thermique  
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Par ailleurs, et c’est désormais une opération estivale inscrite dans le marbre, la Fondation a pu 
compter sur la mobilisation d’une unité de production du Groupement Les Mousquetaires, Capitaine 
Houat. Son opération produit-partage « Moules de Bouchot » vient contribuer utilement à notre 
convention d’engagement triennal avec la SNSM. 
 
Avant de poursuivre sur les faits marquants réalisés par les jeunes sapeurs-pompiers volontaires, 
Madame Nathalie MOOCK passe la parole à Madame Béatrice BOURGERY qui expose un retour 
d’expérience avec les jeunes sapeurs-pompiers volontaires. 
 

Jeunes sapeurs-pompiers volontaires 
 
Chaque année, 28.000 jeunes âgés de 11 à 18 ans, s’engagent dans une démarche citoyenne au sein 
de 1.500 sections en France. Leur objectif : à l’issue d’une formation de 4 ans, obtenir le Brevet National 
de Jeune Sapeur-Pompier. Chaque semaine (mercredi et samedi) ils suivent un programme complet 
alliant les techniques de lutte contre l'incendie, les gestes de premiers secours, sauvetage en milieu 
périlleux, la gestion des risques, la formation physique, la formation technique, la formation 
pratique…) encadrés par les sapeurs-pompiers en caserne. 
 
Sensible à leur mission de service public et fière de l’engagement de ces adolescents ancrés dans la 
réalité sociale et sociétale de nos territoires, la Fondation a décidé de les soutenir en contribuant à la 
fourniture des équipements nécessaires à leur formation aux gestes de premiers secours. Elle a mis à 
profit l’année 2024 pour affiner les contours de son partenariat avec la Fédération Nationale des 
Sapeurs Pompiers de France avec pour principal objectif de mettre en place un dispositif qui  permette 
à la Fondation d’adresser l’ensemble du territoire, le tout dans une logique de maîtrise budgétaire.  
Après plusieurs réunions fructueuses, la Fondation est parvenue à définir une méthode qui, sur les 
trois années à venir, permettra à la Fondation d’être utile aux 1.500 sections locales. Une convention-
cadre a été rédigée et sera signée au tout début de l’année 2025 avec une mise en uvre immédiate.  

Enfin, tout ceci n’aurait été possible sans l’entremise du Commandant Thomas HUMBERT en charge 
des JSP pour le département de la Marne et de l’administratrice Béatrice BOURGERY. 
 

B. LES FAITS MARQUANTS - INITIATIVE ÉCONOMIQUE : 
 
Madame Maryvonne LE ROCH-NOCERA reprend la parole pour présenter les faits marquants en 
matière d’initiative économique. « Etudes et enquêtes ». 
 
1°) ETUDES ET ENQUÊTES  
 
Depuis 2009, la Fondation soutient l’Union des Auto-Entrepreneurs et des Travailleurs Indépendants, 
association reconnue par les pouvoirs publics, qui a pour mission de promouvoir et de défendre le 
régime de l’auto-entrepreneur et d’accompagner les créateurs d’entreprise tout au long de leur 
démarche, de leur création à leur l’installation jusqu’à leur développement. Ensemble, il a été créé un 
Observatoire pour suivre et démontrer régulièrement la ferveur du travail indépendant, qui agit 
comme un booster économique sur les territoires. 
 
Aujourd’hui, près de 3 millions d’entrepreneurs sont inscrits au régime malgré les défis inhérents au 
statut.  
 
En 2024, l’Observatoire de l’auto-entrepreneuriat s’est enrichi de deux nouvelles études à la fois 
qualitatives et quantitatives qui ont été largement reprises dans les médias et sur les réseaux sociaux. 
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Toutes deux préfacées par Maryvonne LE ROCH-NOCERA, elles ont été communiquées auprès du 
Gouvernement, aux parlementaires, aux instances publiques de l’emploi et de l’économie, des think-
tank et continuent de susciter de l’intérêt.  
 
Elles concernaient respectivement les jeunes « L’auto-entrepreneuriat, une solution en matière 
d’insertion sociale et professionnelle des jeunes des quartiers prioritaires » (mars) et les femmes « 
L’auto-entrepreneuriat et l’indépendance au féminin » (novembre). 
 
 

L’auto-entrepreneuriat, une solution en matière d’insertion sociale et professionnelle des 
jeunes des quartiers prioritaires  

 
Lorsque la politique des quartiers est évoquée, c’est tantôt pour nous proposer un nouveau rapport 
de force, tantôt pour réagir précipitamment à l’actualité chaude. Les véritables démarches 
constructives sont très loin de faire légion. Les mesures en faveur de tous ces jeunes qui se sentent 
peu pris en compte et éloignés de la vie économique sont malheureusement trop rares. L’étude de la 
Fondation montre que l’auto-entrepreneuriat pourrait représenter une solution parmi d’autres en 
matière d’insertion sociale et professionnelle des jeunes des quartiers prioritaires.  
 
Avec l’UAE la Fondation a voulu connaître et comprendre les défis que cette jeunesse relève 
quotidiennement, mais aussi imaginer une politique qui associerait débats et initiatives autour d’une 
forme originale d’accès à l’économie et à la société. Est-ce que devenir entrepreneurs et surtout auto-
entrepreneurs est une réalité si éloignée de nos jeunes des quartiers ? Est-ce envisageable et accessible 
pour eux ? Est-ce réalisable, et avec quels outils et quel accompagnement ? Avant de proposer de 
potentielles mesures favorables au développement d’une promotion plus poussée de l’auto-
entrepreneuriat auprès de cette population, cette étude a priorisé l’écoute de 40 jeunes et leurs 
accompagnants.  
 
Favorables au développement d’une promotion plus poussée de l’auto-entrepreneuriat auprès de 
cette population, cette étude a priorisé l’écoute de 40 jeunes et leurs accompagnants.  
 
D’une part, il ressort de cette étude que 55 % des jeunes interrogés se disent déçus de leur expérience 
du salariat, en évoquant la subordination et le manque de perspectives. D’autre part, il apparaît que 
75 % des jeunes ont déjà eu l’envie de créer leur entreprise, mais manquent de soutien et 
d’information. 
 
Enfin, cette étude montre que ces opportunités doivent être accompagnées par une véritable politique 
de suivi de ces jeunes porteurs de projets potentiels. Pour 80% des jeunes interrogés, l’auto-
entrepreneuriat résonne comme une véritable opportunité qu’ils sont prêts à saisir, bien qu’ils aient 
une connaissance limitée de ce régime : « Les auto-entrepreneurs sont mal vus à cause des pratiques 
d’Uber et de Deliveroo. Quand on dit auto-entrepreneur, les gens pensent qu’à ça, donc on n’est pas 
pris au sérieux si on veut faire autre chose je pense », souligne Maxime, 19 ans.  
 
Pour ces jeunes, cela constitue tout à la fois le dernier ascenseur social en marche, mais aussi et surtout 
une chance supplémentaire de s’en sortir. Dans les quartiers prioritaires, 73% des entreprises sont 
des travailleurs indépendants, ce qui souligne l’importance de promouvoir activement ce régime. 
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L’auto-entrepreneuriat et l’indépendance au féminin  
 
L’auto-entrepreneuriat représente les deux tiers du million de créations d’entreprise chaque année en 
France. Depuis sa mise en place il y a quinze ans, le régime de l’auto-entrepreneur a toujours attiré 
une grande proportion de femmes, presque la majorité et en tous cas largement plus que tous les 
autres statuts entrepreneuriaux.  
 
Avec l’UAE la Fondation a mené la première étude en France sur l’auto-entrepreneuriat et 
l’indépendance au féminin. Qualitative à partir de portraits femmes indépendantes, quantitative et 
ciblée sur leurs motivations et leurs interrogations.  
 
Premier constat : les motivations des femmes pour le travail indépendant. Les femmes restent 
affectées dans leur rapport au travail salarié par un milieu professionnel qui peut encore les 
stigmatiser. 35 % expriment leur mauvaise expérience salariée. En revanche, elles sont 41 % à avoir 
l’envie de développer leur propre projet, basée sur la diversité de leurs aspirations personnelles et la 
volonté de ne rien regretter plus tard.  
 
Second constat : L’équilibre vie professionnelle et vie personnelle. Il apparaît que les femmes 
indépendantes ont souvent à elles seules la charge de la famille et évoquent le besoin de répartition 
des rôles dans le couple « C’est moi qui gère les enfants de A à Z, en plus de mon projet, donc ça c’est 
costaud ! ».  
 
Troisième constat : L’importance déterminante de la confiance en soi. Pour beaucoup de femmes 
interrogées, la confiance en elles est un vrai sujet, elle parlent de pensées paralysantes, 66% disent 
avoir vécu des situations de « syndrome de l’imposteur » ou encore d’« auto-sabotage », alors que 
seulement 3 % affirment avoir pleinement confiance en elles.  
Pour 84 % le manque de confiance en elles a parfois entravé le développement de leur projet, et en 
même temps, 81 % ne viennent pas d’un milieu où la prise de risque et l’entrepreneuriat soient 
valorisée chez les femmes.  
 
Quatrième constat : le manque de soutien aux indépendantes. Auprès de nombreuses 
administrations et environnements économiques et financiers, l’auto-entrepreneuriat conserve une 
image d’activité « temporaire et instable ». À cela s’ajoute des trous de protection sociale dans l’entre-
deux, c’est-à-dire, lors de la transition entre travail salarié et indépendant, ou encore pour les 
personnes pluriactives cumulant plusieurs situations et activités, générant leurs revenus sous plusieurs 
statuts (artiste-auteur, salariat, indépendance…).  
 
Cela se cumule aussi avec la question de la garde des enfants. 79 % des mères indépendantes avec 
des enfants en bas âge expriment avoir rencontré des difficultés de garde. « L’idée d’être auto-
entrepreneur murissait depuis un moment. Je n’avais pas sauté le pas par rapport au jeune âge de mes 
enfants ».  
 
Cinquième constat : l’accès au logement. Certaines femmes évoquent la discrimination systématique 
pour accéder à une location : « C’était très problématique parce que je n’étais pas salariée, donc je 
n’avais pas de CDI, pas de contrat, pas de fiche de paye, et ça ferme toutes les portes ! Personne ne 
veut de vous, d’autant plus étant une femme ! ». Pour 44 % d’entre elles, la qualité d’indépendantes 
a compliqué leur accès au logement et pour 38 % leur accès au crédit bancaire.  
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Enfin, pour les femmes interrogées dans cette étude, leur dernier constat est la liberté, véritable 
épanouissement de leur quotidien. Le mot « liberté » est l’un des plus employé par ces femmes 
indépendantes pour qualifier leur expérience entrepreneuriale : liberté de créer, liberté de choisir ses 
clients, liberté sur le développement de l’offre, liberté sur le choix des horaires. Interrogées sur leurs 
besoins, la formation arrive en tête, avec des problématiques qui se recoupent quelques soient les 
professions exercées : la communication, la prospection et la vente. En effet, développer et fidéliser sa 
clientèle est une préoccupation majeure. 
 
Puis, Madame Maryvonne LE ROCH-NOCERA transmet la parole à Madame Nathalie MOOCK. 
 
2°) LES CONCOURS  

a) LE PRIX AUDACE 
 

Pour sa 9ème édition consécutive, le Prix Audace, seul concours exclusivement réservé aux 
entrepreneurs, marque le pas. Alors que la Fondation avait programmé 5 finales en région, une seule 
s’est tenue in fine. En effet, la Fondation a fait le choix de déprogrammer le concours sur le second 
semestre, et ce pour plusieurs raisons :  

-  ne pas abaisser le niveau d’exigence sur la qualité des candidatures, notamment sur la pertinence 
de l’offre de service/produit et les perspectives de développement,  

- Les auto-entrepreneurs ont semblé manqué d’engagement, allant jusqu’à redouter à se faire 
challenger par notre jury,  

-  Le manque de communication de la part de l’UAE qui a concentré ses actions sur le développement 
de partenariat avec France Travail et la construction d’un parcours de formation de 
professionnalisation des auto-entrepreneurs,  

Le Prix Audace a pour ambition de booster le développement des auto-entrepreneurs audacieux ! 
C’était le cas de Apolline MICHEL, fondatrice de Curvy Fit, une entreprise dédiée à la création de 
vêtements de sports adaptés à la morphologie des femmes en surpoids et en situation d’obésité, qui 
remporte le concours à Bordeaux. Grâce à la dotation de la Fondation, elle a lancé la production de sa 
première collection. 

 
b) LE CONCOURS COUP DE POUCE 

 
Le succès de ce concours de business plan va grandissant tant auprès des candidats que des membres 
du jury qui sont nombreux à rejoindre la Fondation. Au-delà de son rôle de catalyseur de l’innovation 
et du développement économique de nos territoires, le concours Coup de Pouce met en lumière la 
densité de notre réseau de partenaires avec lesquels la Fondation as tissé solides, offrant à leurs 
étudiants et alumni une chance supplémentaire de réussir leur projet entrepreneurial :  

- EM Lyon  
- ESCP Paris  
- EDHEC Lille/Paris/Nice  
- IMT/Centrale/Audencia/ENSA Nantes  
- IMT/ENSTA Bretagne/Rennes BS à Rennes/Brest  
- NEOMA Paris/Rouen/Reims  
- AVRUL Limoges  
- KEDGE Bordeaux/Toulon/Marseille  
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Chaque concours permet à la Fondation de gagner en visibilité et crédibilité auprès de l’éco-système 
entrepreneurial qui salue le niveau d’exigence de notre Coup de Pouce sur l’échiquier des concours : 
la qualité du dossier, audition pour un jury pluridisciplinaire capable d’émettre des retours précieux 
pour les porteurs de projets, élévation des compétences clés, suivi des finalistes et des lauréats dans 
le développement de leurs activités, niveau des dotations et rapidité de versement aux lauréats.  
 
Cette année, la Fondation a instruit près de 350 dossiers de candidature, auditionné plus 70 équipes 
de créateurs d’entreprises qui apportent des solutions à des questions d’intérêt général (santé et tout 
particulièrement pour les personnes en situation de handicap, développement économique/social 
rural, allongement de la vie, responsabilité sociale et environnementale, agriculture…).  
 
In fine, la Fondation a apporté son soutien à 27 start-up qui méritent d’être encouragées pour accélérer 
leur réussite :  

- ENOVER (Enzo THORAL) : la plateforme qui offre une seconde jeunesse à nos articles préférés  
- PERFUMEE (Tara ROUMIAN) : la première application mobile dédiée aux parfums d’occasion  
- PLUG GD (Marin MITTET-MAGNAN) : le premier catalogue de professionnels conçu pour 

l’écosystème musical  
- IOTA METRIX (Pierre BON) : une imagerie optique à des résolutions jamais atteintes  
- NAUTIC EYE (Ibrahim KAMAL) : un dispositif de prévention des collisions en mer  
- ALTAÏR (Gaël CHAMPIER) : un nouvel espoir pour le traitement des maladies auto-immunes  
- WYES (Sarah MOUGHARBEL) : des lunettes connectées permettant aux personnes « enfermées 

dans leur corps » par une paralysie de retrouver la parole grâce aux mouvements de leurs yeux  
- POLIMAIR (Arthur GAUDENZ) : une gamme de meubles design 100 % fabriqués en France, à 

partir de plastique recyclé  
- RAILEE (Marc SAHUGUET) : une billetterie de train pour des déplacements durables à travers 

l’Europe  
- MENTAÏA (Romain BET) : une application de préparation mentale personnalisée selon le sport 

et niveau de pratique, afin d’améliorer les performances en compétition  
- EPAT’MOI (Julia DA PRATO) : la première pâte à tartiner à la saveur choco-noisette sans cacao 

et réellement respectueuse de l’environnement  
- DEUX NUITS (Lucas ROHART) : la start-up qui révolutionne le sommeil des couples avec une 

couette individuelle, personnalisable et respirante  
- MEDIVIE TECH (Neil BENHAMOU) : un bracelet connecté qui collecte et traite les constantes 

vitales des patients, pour améliorer le quotidien chargé du personnel médical hospitalier  
- FLEAP (Auguste POUZRAGUE et Benjamin STEEG) : la gestion simplifiée des déchets en 

entreprise, pour que les obligations légales ne soient pas un frein à la solution durables d’éco-
traitement des déchets  

- RECYCL’ACE (Iouri D’ADHEMAR et Pierre SALAUN) : des équipements de sport durables, 
fabriqués à partir de balles de tennis usées  

- MONELECTROBOX (Thomas SALVIGNOL) : une box pour apprendre l’électronique et la 
programmation en s’amusant, et réussir à fabriquer soi-même des objets du quotidien  

- LA PALETIERE (Yoan MALINGE) : une solution de réemploi de pales d'éoliennes en fin de vie pour 
des applications dans la construction  

- QUARTIER LIBRE (Antoine FREOUR) : la start-up qui redynamise les milieux ruraux, à travers des 
projets de réhabilitation de bâtiments vides, centres-villes désertés ou friches urbaines  

- UNDA (Gwendoline HERNOT) : un navire autonome et sans pilote qui grâce aux mouvements 
des vagues, fabrique de l’énergie renouvelable pour les territoires insulaires isolés  
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- GWEMON (Hugo KERBAT) : une marque de décoration entièrement fabriquée à partir d’algues, 
une alternative unique et éco-responsable pour remplacer les matériaux nocifs dans le design 
et l’agencement  

- UBOE (Théophile BOUE et Yannick LE PROVOST) : une imprimante 3D pour fabriquer des circuits 
électroniques, dans une logique de réindustrialisation par l'innovation et de réduction du bilan 
carbone  

- JK FISHER (Julien KURZYDLO) : la boutique en ligne qui rajeunit la pêche sportive  
- MY SOULMATE (Rémy ARDURAT) : l’application qui offre un accompagnement complet pour les 

personnes atteintes de troubles psychiques  
- E-SQUARE (Ishai COHEN et Alex SKWARSKI) : la première offre de chargement 100 % dédiée 

aux 2 roues électriques  
- WASTE IN PEACE (Jonathan PHELIPOT) : le compresseur qui démultiplie la capacité des 

poubelles  
- LE LIEN AUTONOMIE (Johanna TROUILLAS et Alexandre GUILLAUME) : le service d’aide au 

maintien à domicile pour les personnes en perte d’autonomie  
- SHOP TA PLACE (Idris SALVI et Charlotte LEYGUE) : l’application de l’anti-gaspi de la culture  
 

A côté de la dotation financière, la Fondation a mobilisé son agence de relations presse qui a rédigé un 
communiqué bilan à l’issue de chaque finale. En touchant la presse économique, la presse quotidienne 
et les supports sectoriels, les communiqués de la Fondation participent au développement de la 
notoriété des concours et des lauréats.  
 
Parallèlement, la Fondation a dynamisé sa communication sur le réseau Linkedin avec des publications 
régulières et des échanges nourris avec son réseau de lauréats et de partenaires. Et les statistiques 
témoignent de l’intérêt des utilisateurs pour sa page et ses commentaires avec des inter-actions de 
qualité :  

- En un an, le nombre d’abonnés a bondi de + 25 %  
- La progression est à 100 % organique (sans publicité)  
- Les publications ont généré près de 48.000 impressions  
- Le taux d’engagement s’élève à 7 %  

 
Enfin, la Fondation a pris la décision de quitter le réseau Facebook dont la portée organique a chuté, 
leur algorithme privilégiant les contenus des amis/familles plutôt que ceux des entreprises.  
Avec ce nouveau millésime de ses concours, la Fondation a ainsi apporté son concours à près de 450 
entrepreneurs en 10 ans. 
 
Madame Maryvonne LE ROCH-NOCERA reprend la parole. 
 
C/ Formation des étudiants issus des quartiers prioritaires de la ville  
En 2024, la Fondation a ouvert un nouveau volet de ses activités en offrant une chance d’accéder à 
l’enseignement supérieur pour des jeunes issus des quartiers prioritaires de la ville, très précisément 
de Seine-Saint-Denis (93).  
 
En partenariat avec KEDGE Business School Paris, elle s’est inscrite dans une démarche essentielle pour 
favoriser l’égalité des chances et leur insertion dans le monde professionnel ou entrepreneurial des 
bacheliers motivés, brillants, mais qui ont besoin d’aide pour financer leurs études. Pendant trois ans, 
frais de vie inclus pour éviter le décrochage (400 /mois), la Fondation va soutenir et accompagner les 
étudiants dans leur parcours vers un bachelor.  
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C’est dans le cadre de ce projet que la Fondation a auditionné les étudiants boursiers en octobre et 
décider d’en soutenir 4 dans leur cursus :  

-  Abishek KUNAR (bac scientifique/classe préparatoire école ingénieur)  
- Jennleivine THOUKEM (bac sciences et techniques de management/classe préparatoire aux 

grandes écoles)  
-  Mohamed DIALLO (bac mathématiques/physique)  
-  Sarah AFROUNE (licence de droit)  

 
c) LE CLUB DES ENTREPRENEURS 

 
A l’intention des entrepreneurs qui se trouvent à un moment clé dans le développement de leur activité, la 
Fondation a créé le Club des Entrepreneurs, un dispositif d’accompagnement qui leur permet d’être 
challengés et aidés dans leur prise de décision stratégique. 
 
Sur une période de 6 mois (octobre à mars), 9 jours de formation sont dispensés, en mode campus, par une 
coach, entrepreneur elle-même, qui s’entoure d’experts, tous entrepreneurs également.  
Grâce à leurs méthodes pédagogiques disruptives et leur approche directe, ils bousculent les membres du 
Club sur leur posture, leur capacité à se remettre en cause, leur courage à maintenir leurs efforts, leur 
engagement à aller au bout de leurs choix.  
Tous les thèmes essentiels au développement de l’esprit d’entreprendre sont traités, parmi lesquels la 
posture du dirigeant, la stratégie de développement, la stratégie commerciale et marketing, le business plan 
et financement de la croissance, la gestion/comptabilité/fiscalité, le management ou encore le recrutement.  
Avec le Club des Entrepreneurs, dispositif de formation et d’accompagnement sur mesure, la Fondation leur 
offre une chance supplémentaire de réussir.  
Après les promotions baptisées « 008 », « Les Culottés », « Les Flèches », « Les Givrés », « Les Sensas » ont 
finalisé leur parcours « Accélérateur » en mars. Et dans la foulée, nous nous sommes attachés à recruter les 
entrepreneurs qui composent la 6ème promotion de notre Club des Entrepreneurs.  
Fin août, le comité de sélection a auditionné les candidats pour mesurer leur niveau d’engagement sur leur 
projet entrepreneurial et l’impact de notre dispositif de formation. Après des entretiens sans concession, 7 
entrepreneurs tous engagés pour une société plus inclusive et responsable ont été retenus pour rejoindre le 
parcours « Accélérateur » :  

-  Rémy ARDURAT, MY SOULMATE (Cadaujac, Gironde, 33)  
 Solution numérique innovante pour accompagner la vie des personnes en situation de handicap 

(autisme, TND) et leurs aidants, et qui contribue à l’autonomie et aux bien-être des porteurs de 
troubles psychiques.  

- Fanny BORDAS, STELLA CAPITAL (Noailhac, Corrèze, 19)  
Protection sociale de dirigeants et de salariés pour instaurer une culture d’entreprise basée sur 
l’humain et le bien-être, qui fidélise les collaborateurs et les accompagne dans leurs projets à 
moyen/long terme. 

- Célina BUTTIN, LA TRIBU KAFEKOUCHE (Paris, 75)  
Jeux de société d'accompagnement à la parentalité, en utilisant l’humour pour déclencher des 
conversations percutantes et déconstruire les idées reçues sur la grossesse et le post-partum. 

- Kévin MICHEL, COWORKFIT (Gisors, Eure, 27)  
Espace de santé et de sport inclusif à destination des coachs sportifs et des professionnels praticiens 
de la santé, centré sur la réduction des inégalités d’accès aux soins et aux activités physiques, et pour 
notamment répondre aux défis des déserts médicaux.  
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- Anne ODELOT, MOONKII (Boulogne-Billancourt, Hauts-de-Seine, 92) 
Dispositif thérapeutique accompagnant la femme post accouchement qui consiste en un coussin lesté 
et massant pour le ventre, qui favorise le bien-être de la femme, la circulation sanguine, stimule les 
abdominaux et améliore la récupération post partum (concours Lépine 2024).  

- Alexis TOSI (Manny), OMMANI RECORDS (Sceaux, Hauts-de-Seine, 92)  
Label de production et studio professionnel qui accompagne le développement d’artistes de la 
création à la diffusion, qui favorise les rencontres humaines et le partage des compétences.  

-  Lydia TOUCHET, POOM (Glaine-Montaigut, Puy-de-Dôme, 63)  
 Pâtisserie-conserverie qui utilise les fruits perdus des jardins privés ou les invendus des producteurs, 

basée sur l’emploi et l’inclusion des personnes en situation de handicap et en insertion. 
 
* 

*  * 
 
La Fondation conclut une année 2024 très active au cours de laquelle elle a initié et encouragé des 
initiatives qui lui ont permis d’incarner pleinement ses valeurs : humanisme, proximité et performance. 
 
Puis, Madame Maryvonne LE ROCH-NOCERA présente le rapport financier. 
 

III. RAPPORT FINANCIER 2024 
 
Elle rappelle que les comptes 2024 qui sont soumis à l’approbation du Conseil d’Administration se 
présentent de façon plus détaillée en application du règlement n° 2018-06 de l’Autorité des Normes 
Comptables (ANC) relatif aux spécificités du secteur non lucratif. 
 
A la suite, Monsieur Amaury LOZE, Commissaire aux Comptes de la Fondation, fait lecture de son 
rapport. 
 
Personne ne demandant la parole, Maître Annabelle JAULIN met ensuite aux voix les résolutions 
suivantes figurant à l’ordre du jour :  
 
DEUXIEME RÉSOLUTION :  
 
Le Conseil d’Administration, après avoir entendu la lecture des rapports du Bureau et du Commissaire 
aux Comptes, approuve le contenu de ceux-ci, ainsi que les comptes arrêtés au 31 décembre 2024, tels 
qu’ils lui ont été présentés. 
 
En conséquence, le Conseil d’Administration donne quitus au Bureau de sa gestion. 

Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
TROISIEME RÉSOLUTION :  
 
Le Conseil d’Administration, constatant que les comptes arrêtés au 31 décembre 2024 font apparaître 
un déficit de 276.030 euros, décide de l’affecter en report à nouveau qui s’élèvera à 2.771.709 euros 
(contre 3.047.739,2 au titre de l’exercice précédent) ». 

    Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
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QUATRIEME RESOLUTION : 
 
Le Conseil d’Administration donne pouvoir à Maître Annabelle JAULIN pour accomplir toutes les 
démarches relatives au dépôt des comptes. 

Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité.  
 

IV. ACTUALITÉS DE LA FONDATION 
 
Nathalie MOOCK partage avec les administrateurs l’actualité de la Fondation. 
A commencer par l’engagement d’un nouveau partenariat dans le déploiement du concours Coup de 
Pouce. Il s’agit de SKEMA Entrepreneurs qui n’a pas tardé à organiser la première finale qui s’est 
déroulée le 31 janvier sur leurs campus de Suresnes (92). Au palmarès :  

- 1er prix – PASS MEMO, un livre de mémoire unique pour chaque senior, intégrant son histoire 
de vie, ses routines et son bien-être afin d’améliorer sa prise en charge 

- 2e prix – SOMANITYY, un exosquelette pour prévenir les troubles musculo-squelettiques des 
employés industriels et aider les personnes en situation de handicap à retrouver leur 
autonomie. 

- 3e prix – HELP SHARE, la solution qui rend facilement accessible la solidarité à ceux qui veulent 
aider et ceux qui en ont besoin. 

 
Puis, nous nous sommes rendus sur le campus de NEOMA à Rouen pour départager les 8 finalistes du 
concours : 

- 1er prix - HOME2HOME, une plateforme collaborative qui permet aux particuliers d’optimiser 
leurs trajets en train en transportant des colis pour d’autres utilisateurs. 

- 2e prix - de FUN’SOAP, une bille de savon à usage unique qui transforme le lavage des mains 
en un moment ludique et éducatif, tout en garantissant la juste dose. 

- 3e prix - RENOMATE, une application mobile conçue spécialement pour les artisans afin 
d’automatiser la création de devis en générant automatiquement une estimation ; 

 
Mi-mars, la promo 6 de notre Club des Entrepreneurs a finalisé son parcours permettant à toutes et 
tous de franchir un cap décisif dans le développement de leur activité. 
 
Enfin, les membres du Bureau sont fiers de partager avec le Conseil d’Administration l’annonce de la 
signature officielle de la convention de partenariat avec la Fédération Nationale des Sapeurs Pompiers 
de France fixée au 22 mai prochain, à Paris. 
       * 
      *  * 
 
Enfin, Madame Maryvonne LE ROCH-NOCERA constatant que l’ordre du jour est épuisé et que plus 
personne ne demande la parole lève la séance à seize heures. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture, par 
Madame la Présidente et par le Secrétaire de séance. 
 
 

La Présidente                   Le Secrétaire de séance 
 Madame Maryvonne LE ROCH-NOCERA   Christophe PAUMARD 
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